
 

  11 janvier 2010 1 

Te`©koqnraehh]j_a 

LETTRE DôINFORMATION PROFESSIONNELLE 
ET DE DÉBATS SUR LA VIDÉOSURVEILLANCE  

Édito  

Tribune du CNFPT  
 

Infos 
LSK~PM 9Û 11 JANVIER 2010 

En France  
 

Paris sous le signe de la 
vidéosurveillance en 2010  
 

Page 2  

Dans nos régions  
 
Ą Un projet  pluriannuel à  Melun  
 
Ą Blagnac veut mutualiser  
 
Ą Le Vieux -Port  sous 

vidéosurveillance  

Page 3 

Technologie  
 
Ą Maintenance de la  vidéo 

surveillance: trop souvent 
oubliée ?  

Page 5 

Débat dôidées  
 
Ą Sécurité des caméras IP :  des 

négligences à éviter  
 
Ą  La RATP: vers une meilleure 

exploitation des images et  des 
caméras ?  

 
 

Page 6  

Droits et devoirs  
 
Ą Mise à disposit ion des images : 

vers une obligation légale  
 
Ą Agenda  

Page 7  

2010 : une nouvelle ann®e avec malheureusement son lot de 

criminalité et de délinquance, en témoigne le décès du jeune Amar, 
01 `mr+ stā kd 02 cābdlaqd cdqmhdq ò Kxnm `t bntqr c&tmd etrhkk`cd+ k`
lnqs cƍtm onkhbhdq+ ptdkptdr intqr oktr s`qc+ `oqĀr `unhq āsā qdmudqrā
par deux malfaiteurs qui prenaient la fuite suite à un cambriolage à 
Montévrain (Seine-et-Marne) ou encore Hakim Haddi, âgé de 18 ans, 
tué de trois coups de couteau par un camarade vendredi dernier dans 
le lycée Darius-Milhaud du Kremlin-Bicêtre (Val-de-L`qmd(ƕ 
Mais aussi 2010  avec ses satisfactions et ses consolations quand un 

violeur est arrêté, à Lille, le 13 décembre dernier grâce à la 
bnkk`anq`shnm cdr dmptĂsdtqr cd k` aqhf`cd cdr lŝtqr cd k` RĔqdsā cd Khkkd `udb kd Rdquhbd
Intercommunal de Sécurisation des Transports en Commun et aux caméras de vidéosurveillance 
onrhshnmmādr c`mr kd lāsqn- Bƍdrs `trrh fqöbd ò tm sdk chronrhshe ptƍtm dme`ms cd nmyd `mr+ etftdtq+ drs
retrouvé et ramené à son domicile, le 14 décembre dernier à Reims. Sans oublier cette affaire en 
Italie : une crèche est fermée et la directrice arrêtée pour cause de maltraitance, des images, 
provenant de caméras de vidéosurveillance, prouvant sa culpabilité.  
K` uhcānrtqudhkk`mbd tqa`hmd rƍhmrs`kkd odt ò odt c`mr kƍgdw`fnmdƊ près de 2 000 communes étaient 
équipées fin 2009 Ɗ et ce dispositif est de plus en plus reconnu, quelle que soit la considération 
politique, comme un outil supplémentaire pour lutter contre la délinquance, à condition que sa mise en 
place et son utilisation respectent la vie privée et le cadre législatif.  
En 2010+ Uhcānrtqudhkk`mbd Hmenr bnmshmtdq` cd qdk`sdq kdr anmmdr oq`shptdr rtq kd sdqqhsnhqd+ l`hr

`trrh dm Dtqnod- K` qāc`bshnm rƍdeenqbdq` āf`kdldms cƍ`oonqsdq cdr qāonmrdr oktr bnmbqĀsdr c`mr kdr
domaines technologiques et financiers pour accompagner au mieux les collectivités dans leurs choix 
ds oqārdmsdq kd mntud`t b`cqd kāfhrk`she cĀr ptƍhk rdq` ās`akh ! 
 

Vidéosurveillance Infos souhaite à tous ses lecteurs une excellente année 2010.  

 Virginie Cadieu  

 

Le 10 décembre dernier, la Délégation régionale des Pays de la Loire du 
Centre National de la Fonction Territoriale (CNFPT) organisait, avec le 
Forum Français pour la Sécurité Urbaine (FFSU) et la ville de Saint-
Herblain, une rencontre territoriale sur le thème de la vidéo protection. 
Plus de 170 élus, cadres et agents territoriaux ont pu apprécier la haute 
qualité des interventions et la richesse des débats qui portaient sur le 
cadrage juridique, les modalités techniques, financières et 
nqf`mhr`shnmmdkkdr rtrbdoshakdr cd f`q`mshq kƍnoshlhr`shnm cdr oqnidsr
envisagés par les collectivités territoriales, dans le cadre de la mise en 
ŝtuqd cd kdtq onkhshptd knb`kd cd oqāudmshnm cd k` cākhmpt`mbd+ snts dm
respectant les textes relatifs aux libertés publiques.  

En 2010, le CNFPT a pour volonté de poursuivre son implication dans l'accompagnement des 
politiques locales de prévention de la délinquance et de sécurité, en répondant notamment aux 
besoins de formation des collectivités territoriales en vue de consolider les compétences multiples 
cdl`mcādr mns`lldms `tw `fdmsr bg`qfār cd k` bnmbdoshnm+ cd k` lhrd dm ŝtuqd ds cd k&āu`kt`shnm
des dispositifs de vidéo protection. A ce titre, des stages spécialisés sont déjà proposés dans 
diverses Délégations régionales du CNFPT. Des réponses formation sont également apportées en 
!hmsq`! `tw bnlltmdr `x`ms cāiò nt oqnids`ms tm chronrhshe cd uhcān oqnsdbshnm- Tm hshmāq`hqd cd
formation pour les opérateurs de vidéo protection est en cours de finalisation. 
Sq`u`hkk`ms cdothr tm `m `udb kƍ@fdmbd m`shnm`kd ontq k` bngārhnm rnbh`kd ds k&āf`khsā cdr bg`mbdr

'@brā(+ kd Bnlhsā Hmsdqlhmhrsāqhdk cd Oqāudmshnm cd k` Cākhmpt`mbd 'BHOC( ds fqöbd ò tmd `hcd

émanant du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD), le CNFPT pourra offrir 

aux fonctionnaires territoriaux, dès cette année, un panel de formation encore plus étoffé dans ce 

domaine. 

 Le CNFPT 
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Les élus parisiens ont décidé 
dôapprouver en novembre dernier, 
par 112 voix pour, 16 voix contre 
et 4 abstentions, la « convention 
relative à l'occupation  du domaine 
public » par l'État permettant le 
déploiement du « Plan de 
vidéoprotection pour Paris  è. Ce 
plan, piloté par la préfecture de 
police, correspond au triplement 

du nombre de caméras de vidéosurveillance en 
service à Paris. Elles seront alors au nombre de 1 
302 dôici fin 2011. Le co¾t de lôinstallation, pour la 
ville de Paris, sera de 5 millions dôeuros. La 
préfecture de police assurera les dépenses de 
fonctionnement et de maintenance des caméras. 
Retour sur lôun des d®ploiements de 
vidéosurveillance à venir les plus importants de 
France.  
 
 
« Un plan en faveur de lôint®r°t g®n®ral, qui ne 
surestime ni ne sous -estime la vidéo 
surveillance.  » 
 
Adjoint MRC au Maire de Paris en charge de la 
sécurité, Georges Sarre répond aux questions de 
Vidéosurveillance Infos . 
 
 
Vidéosurveillance Infos : Le «  plan de vidéo 
protection pour Paris  » a été adopté en novembre 
dernier. Quel a été votre sentiment après cette 
approbation ?  
 
Georges Sarre : Sans surprise, une majorité de 
conseillers de Paris, et, je le souligne, une majorité de 
f`tbgd+ ` `ooqntuā k` bnmudmshnm cƍnbbto`shnm ct
domaine public par laquelle la Ville de Paris autorise 
kƍhlok`ms`shnm cdr b`lāq`r cd k` oqāedbstqd cd onkhbd
sur la voie publique. Nous avons agi en faveur de 
kƍhmsāqĂs fāmāq`k+ r`mr rtqdrshldq mh rntr-estimer 
kƍhmsāqĂs cd bds ntshk+ pth md lāqhsd mh kƍdwbĀr cƍgnmmdtq
ptd k` cqnhsd udts kth cāeāqdq+ mh kƍdwbĀr cƍhmchfmhsā ptd
kƍdwsqĂld-gauche voudrait lui prêter. 
 
Pouvez -vous revenir sur la genèse de ce 
dispositif ?  
Mntr `unmr bgnhrh cƍ`bbnlo`fmdq bd chronrhshe `udb
un esprit exigeant, notamment quant aux garanties 
apportées au respect des libertés publiques et 
privées, et constructif, en participant financièrement 
en proportion des images que nous pourrons être 
appelés à utiliser pour fluidifier la circulation ou 
encore surveiller les équipements municipaux. 
 
La préfecture de police a piloté ce projet. 
Concr¯tement, comment sôest d®roul®e la 
collaboration avec la ville de Paris ? Êtes vous 
satisfait de cette collaboration ?  
La préfecture de police a assumé toutes ses 
responsabilités, y compris celle de présenter son 
oqnids+ cd kd chrbtsdq+ cd kƍ`ldmcdq+ dm enmbshnm cdr
desiderata émis par les instances de démocratie 
knb`kd bnmrtksādr ds kdr l`hqdr cƍ`qqnmchrrdldms- Bdr
derniers ont fait des recommandations pour déplacer, 
supprimer, ajouter certaines caméras, qui ont été 
entendues neuf fois sur dix par un Préfet de police 
rntbhdtw cƍtmd bnmbdqs`shnm deehbhdmsd- 

En particulier, nous avons évité les implantations de 
caméras devant des lieux fréquentés par des publics 
fragiles, comme des toxicomanes, qui auraient pu 
renoncer au bénéfice de traitements et de soutiens 
o`q odtq+ lĂld hmenmcād+ cd k` oqnwhlhsā cƍtmd
caméra. 
 
Maintenant que le Conseil de Paris a validé la 
convention dôoccupation du domaine public, 
quelles sont les prochaines étapes du projet ?  
Nous avons participé à la concertation, nommé un 
bnlhsā cƍāsghptd ò o`qhsā `udb kd Oqāeds cd onkhbd+ ds
adopté la convention. Désormais, la balle est dans le 
b`lo cd k` oqāedbstqd cd onkhbd+ cnms bƍdrs k`
oqāqnf`shud cd bgnhrhq tm oqdrs`s`hqd+ cƍhmrs`kkdq kdr
caméras, et de les faire fonctionner. 
 
Que répondez -vous aux opposants de la 
vidéosurveillance, y compris au sein de la 
majorité parisienne ?  

Insérée dans un plan global pour la prévention et la 
rābtqhsā+ bnlld kƍdrs kd bnmsq`s o`qhrhdm cd
sécurité, qui insiste aussi sur la prévention 
humaine, la vidéo est un outil de plus, en faveur de la 
oqāudmshnm+ cd kƍāktbhc`shnm+ ds cd kƍdeehb`bhsā cdr
hmsdqudmshnmr cdr enqbdr cd rābtqhsā- Tm ntshk mƍdrs mh
bon ni mauvais « en soi », tout dépend des conditions 
qui entourent son usage. En particulier, nous savons 
ptƍhk drs hmchrodmr`akd ptd cdr onkhbhdqr dm mnlaqd
suffisant, et bien formés, puissent utiliser les caméras 
ò cdr ehmr cd oqāudmshnm bnlld cƍāktbhc`shnm- Hk md
e`ts o`r e`hqd oqdtud cƍnarbtq`mshrld+ l`hr cd
uhfhk`mbd+ cƍdwhfdmbd+ ds mntr `unmr cdl`mcā `t
Oqāeds cd onkhbd cƍāu`ktdq ò sdqld kƍdeehbhdmbd ct
chronrhshe+ pt`mc cƍ`tsqdr+ ò cqnhsd+ udtkdms cāiò ¬ plus 
de caméras », sans étayer cette surenchère sur un 
jugement solide.  
Je suis un républicain rationaliste : on réfléchit, on 
agit, on évalue. 
 
Est -ce que le recours administratif prévu par les 
Verts vous inquiète ?  
Id md rthr o`r cƍtm sdloāq`ldms hmpthds ; je respecte 
kƍhmcāodmc`mbd ct itfd+ itchbh`hqd bnlld
`clhmhrsq`she+ ds mƍ`h cnmb o`r ò hl`fhmdq kdr rthsdr pth
rdqnms qārdquādr ò bd qdbntqr- Iƍ`h āsā o`qkdldms`hqd
pendant 21 ans, et je me permets donc de signaler 
ptƍhk x ` tmd cheeāqdmbd+ cd s`hkkd+ ds lĂld tmd
bnmsq`chbshnm+ dmsqd cāa`s cālnbq`shptd cƍtmd o`qs+ ds
narsqtbshnm `t enmbshnmmdldms cƍtmd `rrdlakād
cƍ`tsqd o`qs- 
 
En tant que secrétaire national du MRC, pouvez -
vous nous indiquer la position de votre parti sur 
la vidéosurveillance ?  
Tout dépend où, pour quoi faire, combien, comment, 
`udb ptdkkdr f`q`mshdr- Nm mƍdrs o`r ontq nt bnmsqd
un outil, on juge de sa pertinence selon le cadre dans 
kdptdk hk rƍhmrbqhs- Dm sntr b`r+ kd LQB+ `udb Id`m-
Pierre Chevènement, a toujours prouvé sa capacité à 
définir, de façon efficace, en fonction des besoins, 
des politiques de sécurité nullement contradictoires 
avec le droit à la liberté, mais au contraire au service 
de la liberté. Je vous renvoie au colloque de Villepinte 
organisé par Jean-Pierre Chevènement en 1997 : 
« une ville sûre pour des citoyens libres ». Quand la 
f`tbgd rƍāb`qsd cd bdssd bnmbdoshnm qāotakhb`hmd cd
la sécurité, elle le paye au prix fort. 

EN FRANCE 

 

Fortes oppositions  
 
Rh kd OUOO ` e`hs kƍtm`mhlhsā `t rdhm
ct OR+ cdr bdmsqhrsdr ds cd kƍTLO+
les élus communistes et Verts du 
conseil de Paris ont voté contre le 
projet. Les écologistes parisiens 
sont particulièrement remontés 
contre le projet et souhaitent « une 
meilleure politique de prévention, 
associant les acteurs sociaux ». 
Porte-parole du groupe au sein du 
conseil, Sylvain Garel a annoncé, 
en décembre, que les Verts avaient 
déposé un recours contre ce plan 
devant le tribunal administratif. 
Parallèlement, le collectif 
« Démocratie et Liberté » ( qui 
regroupe citoyens, associations et 
partis opposés à ce plan ) a 
recueilli, fin 2009, près de 10.000 
signatures de Parisiens. Selon le 
texte fondateur du collectif, « La 
vidéosurveillance ne fait que 
déplacer la délinquance, elle ne 
lôemp°che pas ». 

Un comit® dô®thique 
 
Oqārhcā o`q kƍ`unb`s gnmnq`hqd ò k`
Cour de Cassation Roland 
Jdrrntr+ tm bnlhsā cƍāsghptd rdq`
mis en place pour contrôler le 
fonctionnement de la vidéo 
surveillance à Paris. Il pourra 
notamment visiter le Centre de 
Supervision Urbaine situé à la 
préfecture de police et soumettre 
des propositions au Préfet et au 
Maire de Paris.  
Roland Kessous a également 
`mmnmbā ptƍtm q`oonqs `mmtdk rtq k`
vidéosurveillance serait rendu 
otakhb- Kd bnlhsā cƍāsghptd ontqq`
par ailleurs être saisi pour faciliter 
kƍ`bbĀr `tw hl`fdr cdr odqrnmmdr
filmées. 

Paris sous le signe de la vidéosurveillance en 2010  
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La commune voudrait acheminer les images de 
ses caméras vers le CSU de Toulouse.  
 

La ville de Blagnac (Haute-Garonne) prévoit 
kƍhlok`ms`shnm cd ¬ 25 à 30 caméras dans le centre 
ville, les entrées de ville et les grands axes routiers », 
explique Françoise Foli, adjointe au maire en charge 
cdr ptdrshnmr cd rābtqhsā- K` oqnbāctqd cƍ`oodk
cƍneeqdr rƍdrs `bgduād ehm 1//8 ds k` ltmhbho`khsā+
dirigée par le parti radical de gauche, examine à 
présent les candidatures reçues. 
Ontq kƍdwoknhs`shnm cdr hl`fdr+ ¬ nous souhaitons, 
dans le cadre dôune convention, une mutualisation 
avec le centre de supervision urbaine (CSU) de la 
commune de Toulouse, voisine de la nôtre », explique 
Françoise Foli. En effet, si la municipalité de Blagnac 
` oqāut+ dm rnktshnm `ksdqm`shud+ k` bnmrsqtbshnm cƍtm
CSU sur son territoire, elle discute actuellement avec 
la mairie de Toulouse pour renvoyer les images vers 
son poste de commandement.  

À la question de savoir si le gel du développement de 
la vidéosurveillance à Toulouse ne va pas freiner 
cette volonté, Françoise Foli se montre confiante : 
« Au contraire ! Le CSU de Toulouse est prévu pour 
200 cam®ras or, comme le d®veloppement de la 
vidéosurveillance est arrêté, il est surdimensionné. Il 
est donc intéressant pour Toulouse de travailler avec 
nous ». Cela permettrait également de diminuer le 
coût de la mise en place de la vidéosurveillance à 
Ak`fm`b- Cƍ`oqĀr kƍ`oodk cƍneeqdr otakhā o`q k`
municipalité, le coût de la vidéosurveillance sera de 
350 000 euros minimum. 
Selon Françoise Foli, « la vidéo est un moyen parmi 
cƍ`tsqdr cd oqāudmshnm ds cd ktssd bnmsqd kdr hmbhuhkhsār-
Hk mƍx ` o`r tmd enqsd cākhmpt`mbd ò Ak`fm`b+ l`hr
nous voulons créer un sentiment de sécurité au sein 
de la population, qui réclamait un tel dispositif ». Les 
cdtw fqntodr cƍnoonrhshnm 'TLO ds chudqr cqnhsd(
approuvent le projet. 

Blagnac veut mutualiser  

La ville de Marseille franchit le cap et sôappr°te ¨ 
faire installer 130 à 180 caméras.  
 

L`qrdhkkd bnlosd ontq kƍhmrs`ms tm mnlaqd odt ākduā
de caméras de vidéosurveillance. Dix-neuf appareils 
rnms rhstār c`mr kƍgxodq-centre, dans le quartier 
Noailles et la rue Saint-Ferreol, dans le premier 
arrondissement. Selon la mairie de Marseille, ces 
sites « ont été retenus comme zone expérimentale de 
vidéoprotection. Dans chacune de ces zones pilotes 
fonctionnent en permanence cinq caméras qui, de 
fait, couvrent un périmètre assez large du centre ville. 
Leur installation a contribu® ¨ la lutte contre lôincivilit® 
et lôam®lioration de la propret® », explique la 
municipalité sur son site internet. 
Lors du vote du budget, en mars 2009, les élus ont 
validé un développement important de la 
vidéosurveillance sur la ville. Entre 130 et 180 
caméras ont être installées dans les secteurs les plus 
fréquentés de la cité phocéenne : Vieux-Port, 
Canebière, quartier de La Joliette, Cours Julien, gare 
Saint-Charles... Environ 200 caméras seront donc 
opérationnelles à Marseille. 
 

K` e`bstqd fkna`kd cd bds āpthodldms rƍākĀud ò oqĀr
cd 5 lhkkhnmr cƍdtqnr- Dkkd bnloqdmc mns`lldms k`
bnmrsqtbshnm cƍtm mntud`t BRT pth enmbshnmmdq` 13
heures sur 24. 
Ces différentes opérations sont prévues pour le 
bntq`ms cd kƍ`mmād 1/0/- ¬ Cet outil, nous 
lôencadrerons par la cr®ation dôun comit® dô®thique 
compos® de personnes qualifi®es, et lôapplication 
dôune charte de qualit® sera strictement contr¹l®e », a 
souligné Caroline Pozmentier, adjointe à la sécurité, 
lors du conseil municipal de mars. Interrogée par une 
āktd cdr pt`qshdqr mnqc cd L`qrdhkkd rtq kƍdwsdmrhnm
éventuelle de la vidéosurveillance à ces secteurs, 
Caroline Pozmentier a été claire : « Nous 
envisageons tous ensemble dô®tendre ce syst¯me 
fiable, qui a fait ses preuves, ¨ lôext®rieur de ce que 
lôon appelle aujourdôhui encore trop souvent le centre-
ville ».  
Le projet a été adopté à une large majorité, même si 
les élus verts et communistes avaient décidé de voter 
contre la vidéosurveillance. « Un tel investissement 
serait bien profitable ¨ dôautres domaines, lô®cole par 
exemple », a estimé Frédéric Dutoit, leader du groupe 
communiste. 

Le Vieux -Port sous vidéosurveillance  

Extension à Saint -Doulchard  
 
La mairie de Saint-Doulchard (Cher) a 
sélectionné, fin 2009, un installateur afin 
cd lncdqmhrdq ds cƍāsdmcqd kd chronrhshe cd

vidéosurveillance présent sur la commune. 
Dirigée par le divers droite Daniel Bézard, 
la commune de 9.000 habitants, située 
près de Bourges, investira 72.000 euros 

pour cette extension. La mairie a installé 
plusieurs caméras de vidéosurveillance en 
1///+ othr ` qdlok`bā bdr `oo`qdhkr o`q tm
dispositif numérique en 2007. Ce sont 25 

caméras qui seront installées en 2010, 
financées à hauteur de 37.300 euros par le 
fonds interministériel de prévention de la 
cākhmpt`mbd- Itrptƍò oqārdms+ rdtkr kd

centre sportif, la mairie et la bibliothèque 
étaient concernés par la vidéosurveillance. 

LôIsle-sur -la-Sorgue continue de 
sô®quiper 
 
Toujours dans le Vaucluse, à quelques 
jhknlĀsqdr cƍ@uhfmnm+ k` odshsd uhkkd cd 

kƍHrkd-sur-la-Sorgue a profité du co-
financement du FIPD pour porter son 
dispositif à 14 caméras de vidéo 
rtqudhkk`mbd dm 1//8- Kƍāpthodldms cd k`

petite ville de 18 000 habitants avait 
débuté en 2003, sous le mandat du 
rnbh`khrsd Lhbgdk Ethkkds+ ds hk rƍdrs ontqrthuh
`oqĀr kƍākdbshnm+ dm l`qr 1//7+ cd kƍTLO

Ohdqqd Fnmy`kudy- @tintqcƍgth+ kdr ok`bdr+
rues et parkings les plus fréquentés de la 
commune sont surveillés. Mais Pierre 
Gonzalvez souhaite aller plus loin : « Cinq 

nouvelles caméras seront installées », 
explique-t-il dans le dernier numéro du 
magazine municipal. 

DANS LMQ P~EGMLQ 
En Bref...  

Retrouvez dôautres t®moignages 
dô®lus sur 

www.videosurveillance -infos.com  

Un projet pluriannuel à Melun  
Douze nouvelles caméras ont été installées cette 
année.  
 

« Depuis 2007, nous avons entrepris un travail 
important pour développer la vidéosurveillance », 
explique Marie-Liesse Dupuy, adjointe au Maire en 
charge de la sécurité. En effet, si des caméras 
avaient été installées dès le milieu des années 1990 
c`mr kd bdmsqd uhkkd cd Ldktm+ qhdm mƍ`u`hs antfā
depuis. Cette année, après deux ans de 
« gestation », ce sont douze nouveaux appareils qui 
ont vu le jour à Melun, principalement aux abords de 
lycées et collèges. La ville compte à présent 23 yeux 
numériques reliés par fibre optique. Le centre de 
supervision urbaine fonctionne de 7h à 23h au sein 
des locaux de la police municipale. 
Pour cette extension, la mairie a perçu 140 000 euros 
cd k` o`qs cd kƍÚs`s+ rnhs dmuhqnm k` lnhshā ct bnĔs cd
kƍhmrs`kk`shnm- Bdssd cnty`hmd cd mntudkkdr b`lāq`r
mƍdrs ptd k` oqdlhĀqd og`rd cƍtm oqnfq`lld dm
plusieurs tranches : « En 2010, nous aurons 31 
caméras, et en 2011, il y en aura une quarantaine. 
Chaque tranche représente environ 200 000 à 
250 000 euros », explique Marie-Liesse Dupuy.  

« Nous travaillons également sur le projet de 
vidéosurveillance de la gare : il y a beaucoup de 
passage, et un fort sentiment dôins®curit® ». 
Ancien assesseur au tribunal pour enfants, Marie-
Khdrrd Ctotx cnts`hs+ ò rnm `qqhuād c`mr kƍāpthod
ltmhbho`kd dm 1//1+ cd kƍtshkhsā cd k` uhcānrtqudhkk`mbd
pour lutter contre la prévention de la délinquance. Elle 
rd chs `tintqcƍgth bnmu`hmbtd 9 ¬ La vidéosurveillance 
sôest r®v®l®e, au fur et ¨ mesure des histoires et des 
faits, un outil très performant. Des délits peu graves 
peuvent être révélés par la vidéo et ainsi empêcher 
certains jeunes dôentrer dans la d®linquance, car ils 
auront été pris à temps ». 
Kƍnoonrhshnm+ o`q k` unhw cd R`ahmd Dmi`kadqs+ drs
critique : « Nous contestons la politique de sécurité 
de la majorité municipale qui privilégie la répression 
au d®triment de  la pr®vention dans lôensemble des 
quartiers de la ville. Par ailleurs les études les plus 
diverses sont claires sur le sujet : la vidéosurveillance 
nôaugmente pas le taux de r®solution des d®lits », 
drshld kƍāktd c`mr tmd sqhatmd otakhād c`mr kd
magazine municipal de Melun. 

 

Le ministre de l'Intérieur Brice Hortefeux a annoncé, lors d'un déplacement à Sartrouville en 
septembre dernier, l'attribution de crédits spéciaux à 75 villes de France pour le développement de 
la vidéosurveillance. Vidéosurveillance Infos continue son tour de France des sites sélectionnés.  

Vidéosurveillance dans les quartiers  
dôAvignon 
 
Le chef-khdt ct U`tbktrd bnlosd+ ò kƍgdtqd

actuelle, une soixantaine de caméras dans 
son hyper-bdmsqd+ bƍdrs ò chqd ò kƍhmsāqhdtq
cdr qdlo`qsr cd kƍ`mbhdmmd bhsā o`o`kd+ nĒ
demeurent environ 12 000 Avignonnais. 

Ces appareils ont vu le jour entre 2002 et 
2009.  
Pour 2010, Marie-José Roig, maire UMP 
de la commune de 91 000 habitants, 

compte déployer un nombre équivalent de 
caméras dans les quartiers de la ville. Le 
montant de ces nouvelles installations, 
études comprises, avoisinera les trois 

lhkkhnmr cƍdtqnr- 

http://www.videosurveillance-infos.com
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